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La FCCQ salue les mesures du gouvernement pour intégrer rapidement les 
immigrants au marché du travail 

 
Montréal, le 1er avril 2008 – Compte tenu des pénuries anticipées de main-d’œuvre, c’est de façon 
très positive que la Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) accueille les mesures 
annoncées hier par la ministre de l'Immigration et des Communautés culturelles, qui permettront aux 
immigrants de s'intégrer rapidement au marché du travail. 
 
Pour la FCCQ, plusieurs des mesures d'intégration en emploi annoncées par la ministre s'inscrivent 
d’ailleurs tout à fait dans la foulée du Pacte pour l'emploi dont la Fédération était au premier rang des 
signataires il y a quelques semaines. Cela dit, la FCCQ considère qu’il faut mettre à profit les 
immigrants déjà installés au Québec et qui veulent contribuer. La FCCQ souhaite travailler avec les 
entreprises qui recherchent ardemment de nouveaux talents.  
 
En tant que représentante de quelque 100 000 gens d’affaires, la FCCQ met au cœur de ses 
préoccupations les questions touchant la relève et la pénurie de main-d'œuvre. Elle tient également à 
rappeler qu’il existe, en plus de l’intégration des nouveaux arrivants, plusieurs autres outils 
indispensables pour faire face aux enjeux de main-d'œuvre, dont l'éducation professionnelle et le 
maintien des travailleurs âgés sur le marché du travail.  
 
« Nous œuvrons présentement à un important dossier sur les pénuries de main-d’œuvre qualifiée et 
c’est avec beaucoup de détermination que nous allons travailler à identifier des solutions concrètes 
auxquelles les entreprises que nous représentons peuvent contribuer », de déclarer la présidente-
directrice générale de la FCCQ, Françoise Bertrand. 
 
Malgré le bon degré d’ouverture de ses membres envers l’immigration, la FCCQ est d’avis qu’il faut 
maintenir les efforts afin d’informer adéquatement les chefs d’entreprises des avantages liés à 
l’embauche de travailleurs issus de l’immigration, en plus de les aider à bien les accueillir et à 
démystifier les différences culturelles. C’est pourquoi, la FCCQ déploie des initiatives visant à 
favoriser et à promouvoir l’intégration d’immigrants en région, notamment par le biais d’une entente 
conclue avec le ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles (MICC) et réalisée en 
partenariat avec Emploi-Québec grâce à laquelle la FCCQ a mis en place une session de formation 
destinés à la mise en valeur de la main-d’œuvre immigrante auprès des entreprises du Québec. 
 
À propos de la Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) 
Grâce à son vaste réseau de 162 chambres de commerce, la Fédération des chambres de commerce 
du Québec (FCCQ)  représente 57 000 membres exerçant leurs activités dans tous les secteurs de 
l’économie et sur l’ensemble du territoire québécois. Plus important réseau de gens d’affaires et 
d’entreprises au Québec, la FCCQ est l’ardent défenseur des intérêts de ses membres en matière de 
politiques publiques et en ce sens, sert de modèle pour un environnement d’affaires innovateur et 
concurrentiel. 
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